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Regeste
BRIGANDAGE, ARME{OBJET}, DANGER DE MORT, PRINCIPE DE L'ACCUSATION | 140 ch. 1 CP, 140 ch. 4 CP, 329 CPP (CH)
Erwägungen
E. 1
Interjetés dans les formes et délais légaux par des parties ayant la qualité pour recourir contre le jugement du tribunal de première instance qui a clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP), les appels formés par le Ministère public, Z.________ et Y.________ sont recevables.
E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé pour violation du droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard injustifié, pour constatation incomplète ou erronée des faits et pour inopportunité (al. 3). L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce dernier; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau jugement (Eugster, in: Niggli/ Heer/Wiprächtiger [éd.], Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung, Jugendstrafprozessordnung, 2 e éd., Bâle 2014, n. 1 ad art. 398 CPP). L'immédiateté des preuves ne s'impose toutefois pas en instance d'appel. Selon l'art. 389 al. 1 CPP, la procédure d'appel se fonde sur les preuves administrées pendant la procédure préliminaire et la procédure de première instance. La juridiction d'appel administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves complémentaires nécessaires au traitement de l’appel (art. 389 al. 3 CPP; TF 6B_78/2012 du 27 août 2012). I. Appel de Z.________
E. 3.1.1
L’appelant invoque une constatation erronée des faits. Il conteste avoir menacé la victime avec un couteau et d’avoir eu d’emblée l’intention de voler de l’argent chez la victime.
E. 3.1.2
et 3.2.2 supra).
E. 3.1.3
C’est en vain que l’appelant conteste avoir menacé la victime avec un couteau. Ainsi que l’a relevé le Tribunal criminel, X.________ a déclaré durant l’enquête que ses deux agresseurs avaient menacé de « le planter » et de lui couper les doigts (PV aud. 6, p. 2 in fine). Le plaignant a confirmé aux débats de première instance avoir été menacé avec des armes, soit des couteaux qui se trouvaient chez lui, et a indiqué chacun des agresseurs étant muni d’un couteau (cf. jugement, p. 23), ce que l’appelant ne conteste au demeurant pas. Il est dès lors manifeste, comme l’ont retenu les premiers juges (cf. jugement, pp. 81 et 85), qu’au cours de la commission du brigandage les deux prévenus ont menacé la victime avec leur couteau, bien que celle-ci ait pu déclarer aux débats ne pas se souvenir d’une menace directe par l’appelant (cf. jugement, p. 23). De toute manière, les déclarations de la victime recueillies peu après les faits, plus précises, doivent être préférées à celle faites lors de l’audience de jugement. C’est en vain également que l’appelant conteste avoir eu d’emblée l’intention de voler de l’argent. Il s’est en effet associé à la soustraction de plusieurs centaines de francs pris dans le coffre-fort de la victime durant le brigandage, de sorte que son intention initiale ne revêt en définitive aucune importance. De toute manière, sa version des faits est parfaitement inconsistante, puisqu’il est établi, ainsi que l’ont retenu les premiers juges (cf. jugement, pp. 71, 82 et 85), qu’il a violemment frappé la victime après lui avoir demandé où était l’argent. On ne discerne dès lors aucune constatation erronée dans le jugement entrepris.
E. 3.2.1
L’appelant conteste la réalisation de la circonstance aggravante de l’art. 140 ch. 3 CP. Il fait valoir que les faits qui lui sont reprochés ne montreraient aucun professionnalisme, aucune astuce ou perfidie. En outre, lui et son comparse auraient fait preuve de scrupules en enlevant le scotch de la bouche de la victime qui peinait à respirer, et en lui lançant un objet tranchant pour se libérer en quittant les lieux. Enfin, le brigandage ne révélerait aucune brutalité particulière, la victime n’ayant pas immédiatement consulté de médecin, ni produit de certificat médical, ni déposé plainte immédiatement.
E. 3.2.2
L'art. 140 CP institue une gradation dans la gravité du brigandage. Le premier niveau est atteint lorsque l'auteur s'est muni d'une arme à feu ou d'une autre arme dangereuse (art. 140 ch. 2 CP). Le brigandage est plus sévèrement réprimé si la façon d'agir de l'auteur dénote qu'il est particulièrement dangereux ou si son auteur a agi en qualité d'affilié à une bande formée pour commettre des brigandages ou des vols (art. 140 ch. 3 CP). Parmi les circonstances qui peuvent dénoter que l'auteur est particulièrement dangereux, la jurisprudence cite une exécution froide, une préparation professionnelle et la brutalité dans l'action (ATF 116 IV 312 consid. 2e) ou encore le fait de menacer la victime avec une arme (ATF 120 IV 113 consid. 1c; TF 6S.203/2005 du 6 septembre 2005 consid. 3.1; TF 6S.109/2001 du 17 avril 2001 consid. 1c). La notion du caractère particulièrement dangereux, visée par l'art. 140 ch. 3 CP, doit être interprétée restrictivement, dès lors que le brigandage implique, par définition, une agression contre la victime et donc une mise en danger plus ou moins grave. Il faut que l'illicéité de l'acte et la culpabilité présentent une gravité sensiblement accrue par rapport au cas normal. Cette gravité accrue se détermine en fonction des circonstances concrètes. Sont des critères déterminants notamment le professionnalisme de la préparation du brigandage, la façon particulièrement audacieuse, téméraire, perfide, astucieuse ou dépourvue de scrupules avec laquelle il a été commis et l'importance du butin escompté (TF 6B_305/2014 du 14 novembre 2014 consid. 1.1; ATF 117 IV 135 consid. 1a; 116 IV 312 consid. 2d et e). Une mise en danger concrète de la victime suffit, sans qu'une lésion ne soit nécessaire. Le Tribunal fédéral a admis à plusieurs reprises que l'auteur qui ne se borne pas à porter sur lui une arme à feu, mais qui l'utilise en l'exhibant pour intimider autrui, agit de manière particulièrement dangereuse (TF 6B_305/2014 du 14 novembre 2014 consid. 1.1; ATF 120 IV 317 consid. 2a; 118 IV 142 consid. 3b; 117 IV 419 consid. 4b; TF 6B_988/2013 du 5 mai 2014 consid. 1.4.1). Une telle qualification doit ainsi en principe être retenue lorsqu'une arme chargée mais assurée ou non armée est dirigée par l'auteur vers la victime (ATF 117 IV 419 consid. 4c; TF 6B_737/2009 du 28 janvier 2010 consid. 1.3.2). La brutalité de l'auteur n'est en revanche pas indispensable (ATF 116 IV 312 consid. 2e). L'implication de plusieurs auteurs est également une circonstance à prendre en considération dans la qualification de l'art. 140 ch. 3 CP (TF 6B_305/2014 du 14 novembre 2014 consid. 1.1; TF 6B_988/2013 du 5 mai 2014 consid. 1.4.1 et arrêts cités).
E. 3.2.3
En l’occurrence, la Cour de céans considère, avec les premiers juges, que la circonstance aggravante de l’auteur particulièrement dangereux est réalisée. L’appelant, de même que son comparse, ont en effet agi avec brutalité, frappant X.________ à de nombreuses reprises, lui causant de sévères lésions au visage (cf. photographies annexées au PV aud. 6). Les prévenus ont fait craindre à la victime des lésions plus graves encore, en menaçant celle-ci de mutilation par la section d’un doigt. C’est donc en vain que l’appelant excipe d’un défaut de professionnalisme ou de perfidie. La brutalité crasse dont les prévenus ont fait preuve suffit largement pour tenir la circonstance aggravante comme remplie. Enfin, le fait que la victime se soit abstenue de consulter un médecin immédiatement après les faits ou de déposer plainte s’explique par la réticence compréhensible de cette dernière à dévoiler sa possession de cannabis aux autorités. Le moyen doit ainsi être rejeté.
E. 3.3.1
L’appelant invoque encore une violation des art. 42 et 47 CP, la peine fixée par les premiers juges étant, selon lui, trop sévère. Une peine de deux an au maximum avec sursis devrait être prononcée compte tenu des circonstances. Il met à cet égard en avant son intention de commencer des études universitaires, son jeune âge et l’absence d’antécédents. Il soutient également qu’il aurait été entraîné dans une entreprise dont le but aurait été de dérober des stupéfiant mais qui aurait dégénéré. Il invoque enfin sa collaboration à l’enquête, les regrets exprimés et les excuses à la victime, ainsi que la tentative de réparer le dommage causé dans la mesure de ses capacités.
E. 3.3.2
Aux termes de l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l’acte, par les motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures. La culpabilité doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même, à savoir ses antécédents, sa réputation, sa situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), sa vulnérabilité face à la peine, de même que son comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 et les références citées). En ce qui concerne le caractère répréhensible de l'acte, cet élément ne concerne pas les mobiles de l'auteur, mais la façon dont celui-ci a déployé son énergie criminelle et perpétré son forfait. Cette composante de la culpabilité se déduit uniquement de la commission de l'acte et non de la personnalité de l'auteur (Queloz/Humbert, in: Roth/Moreillon [éd.], Commentaire romand, Code pénal I, Bâle 2009, n. 30 ad art. 47 CP). Pour apprécier cet élément, le juge doit évaluer le comportement reproché compte tenu de l'ensemble des circonstances; par exemple, dans un délit de violence, il faut se demander quel est le genre et l'intensité de la contrainte ou de la menace utilisée par l'auteur (Queloz/Humbert, op. cit., n. 33 ad art. 47 CP). La bonne collaboration à l’enquête peut, même lorsqu’elle ne remplit pas les conditions d’un repentir sincère, constituer un élément favorable pour la fixation de la peine dans le cadre ordinaire de l’art. 47 CP. Un geste isolé ou dicté par l’approche du procès ne suffit pas (ATF 107 IV 98 consid. 1). Une collaboration à l’enquête ne donne pas droit à une réduction mathématique (cf. Queloz/Humbert, op. cit., n. 79 ad art. 47 CP; TF 6S_283/2002 du 26 novembre 2002 consid. 6.2 non publié à l’ATF 129 IV 61). Le jeune âge ne constitue plus une circonstance atténuante (cf. art. 64 al. 9 aCP, applicable aux auteurs âgés de 18 à 20 ans). Il peut cependant en être tenu compte dans le cadre ordinaire de la fixation de la peine dans la mesure où un auteur peut être immature au-delà de sa majorité (cf. TF 6B_762/2009 du 4 décembre 2009 consid. 3.3). Le juge dispose d’un large pouvoir d’appréciation (TF 6B_849/2014 du 14 décembre 2015 consid. 2.1). Celui-ci ne viole le droit fédéral en fixant la peine que s’il sort du cadre légal, s’il se fonde sur des critères étrangers à l’art. 47 CP, s’il omet de prendre en considération des éléments d’appréciation prévus par cette disposition ou, enfin, si la peine qu’il prononce est exagérément sévère ou clémente au point de constituer un abuse de pouvoir d’appréciation (ATF 136 IV 55 consid. 5.6). Le juge exprime, dans sa décision, les éléments essentiels relatifs à l’acte ou à l’auteur qu’il prend en compte, de manière à ce que l’on puisse constater que tous les aspects pertinents ont été pris en considération et comment ils ont été appréciés, que ce soit dans un sens aggravant ou atténuant (art. 50 CP; ATF 136 IV 55 consid. 5.5). Il peut passer sous silence les éléments qui, sans abus du pouvoir d’appréciation, lui apparaissent non pertinents ou d’une importance mineure. La motivation doit cependant justifier la peine prononcée, en permettant de suivre le raisonnement adopté même si le juge n’est pas tenu d’exprimer en chiffres ou en pourcentages l’importance qu’il accorde à chacun des éléments qu’il cite (ATF 134 IV 17 consid. 2.1; ATF 127 IV 101 consid. 2c). Plus la peine est élevée, plus la motivation doit être complète. Un recours en matière pénale ne saurait toutefois être admis simplement pour améliorer ou compléter un considérant lorsque la décision rendue apparaît conforme au droit (ATF 127 IV 101 consid. 2c).
E. 3.3.3
Aux termes de l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d’un ou de plusieurs actes, l’auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l’infraction la plus grave et l’augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le maximum légal de chaque genre de peine. D'après l’art. 49 al. 2 CP, si le juge doit prononcer une condamnation pour une infraction que l'auteur a commise avant d'avoir été condamné pour une autre infraction, il fixe la peine complémentaire de sorte que l'auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les diverses infractions avaient fait l'objet d'un seul jugement. Cela nécessite d’apprécier la peine qui aurait été fixée si toutes les infractions avaient été jugées simultanément; ensuite, la peine complémentaire correspond à la différence entre cette peine hypothétique et la peine prononcé (ATF 132 IV 102 consid. 8.3; ATF 129 IV 113 consid. 1.1).
E. 3.3.4
L'art. 42 al. 1 CP prévoit que le juge suspend en règle générale l'exécution d'une peine pécuniaire, d'un travail d'intérêt général ou d'une peine privative de liberté de six mois au moins et de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner l'auteur d'autres crimes ou délits. Aux termes de l’art. 43 al. 1 CP, le juge peut suspendre partiellement l’exécution d’une peine pécuniaire, d’un travail d’intérêt général ou d’une peine privative de liberté d’un an au moins et de trois ans au plus afin de tenir compte de façon appropriée de la faute de l’auteur.
E. 3.3.5
En l’espèce, on peut d’emblée exclure une violation de l’art. 42 CP dès lors que cette disposition n’est pas applicable pour une peine privative de liberté de
E. 4
CPP dès lors que la précision factuelle requise par le Ministère public ne nécessitait pas d’interruption des débats, ce que l’appelant ne conteste pas au demeurant. En définitive, le Tribunal criminel a rendu une décision incidente permettant à la défense de se préparer utilement, en fait et en droit, sur l’accusation de brigandage qualifié. Le moyen doit ainsi être rejeté.
E. 4.1.1
L’appelant conteste la validité de l’aggravation de l’accusation intervenue à l’audience de première instance par l’adjonction au préambule de l’acte d’accusation des termes « de l’argent liquide ». Selon la défense, une aggravation « en fait » de l’acte d’accusation ne serait pas possible à l’audience de jugement.
E. 4.1.2
Aucune parmi les dispositions légales citées ci-dessus n’empêche le Ministère public, qui intervient en personne à l’audience de jugement, de procéder au complètement des faits de l’acte d’accusation. La décision incidente prise par les premiers juges (cf. jugement, pp. 6 à 8) était conforme aux conditions posées par l’art. 333 al.
E. 4.2.1
L’appelant fait encore grief aux premiers juges d’avoir retenu qu’il avait serré le cou de sa victime avec son avant-bras, ces faits ne figurant pas dans l’acte d’accusation.
E. 4.2.2
L'art. 9 CPP consacre la maxime d'accusation. Selon cette disposition, une infraction ne peut faire l'objet d'un jugement que si le ministère public a déposé auprès du tribunal compétent un acte d'accusation dirigé contre une personne déterminée sur la base de faits précisément décrits. En effet, le prévenu doit connaître exactement les faits qui lui sont imputés et les peines et mesures auxquelles il est exposé, afin qu'il puisse s'expliquer et préparer efficacement sa défense (ATF 126 119 consid. 2a; 120 IV 348 consid. 2b). Des vices de moindre importance dans le cadre de ce principe peuvent être corrigés par la juridiction de seconde instance (Schubarth, in: Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 15 ad art. 325 CPP). Le tribunal est lié par l'état de fait décrit dans l'acte d'accusation, mais peut s'écarter de l'appréciation juridique qu'en fait le ministère public (art. 350 al. 1 CPP), à condition d'en informer les parties présentes et de les inviter à se prononcer (art. 344 CPP). Le principe de l'accusation découle également de l'art. 29 al. 2 Cst. ([Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999; RS 101] droit d'être entendu), de l'art. 32 al. 2 Cst. (droit d'être informé, dans les plus brefs délais et de manière détaillée, des accusations portées contre soi) et de l'art. 6 par. 3 let. a CEDH ([Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950; RS 0.101] droit d'être informé de la nature et de la cause de l'accusation). Les art. 324 ss CPP règlent la mise en accusation, en particulier le contenu strict de l'acte d'accusation. Selon l'art. 325 al. 1 CPP, l'acte d'accusation désigne notamment les actes reprochés au prévenu, le lieu, la date et l'heure de leur commission ainsi que leurs conséquences et le mode de procéder de l'auteur (let. f), les infractions réalisées et les dispositions légales applicables de l'avis du ministère public (let. g). En d'autres termes, l'acte d'accusation doit contenir les faits qui, de l'avis du ministère public, correspondent à tous les éléments constitutifs de l'infraction reprochée à l'accusé (TF 6B_877/2015 du 20 juin 2016 consid. 1.1 et les références citées; CAPE 25 août 2017/128 consid. 2.1).
E. 4.2.3
En l’occurrence, l’acte d’accusation précise que l’appelant et son comparse ont exercé diverses violences. Ils ont fait tomber la victime, l’ont roué de coups de poing, notamment au visage, l’appelant plaçant encore un couteau sur le pouce de la victime, menaçant de la mutiler. Ainsi, comme l’ont retenu les premiers juges, le fait que l’appelant ait également serré le cou de la victime avec son avant-bras constitue un acte de violence supplémentaire qui ne modifie en rien les éléments constitutifs du brigandage qualifié retenu à son encontre. Le mode de procéder, au sens de l’art. 325 let. f CPP, figure bien dans l’acte d’accusation, selon une description brève et précise, pour reprendre les termes de cette disposition. Ensuite et surtout, les faits non-mentionnés s’inscrivent dans l’ensemble des actes de violence du brigandage, suffisamment décrits dans l’acte d’accusation pour que l’appelant puisse utilement présenter sa défense. Au vu de ces éléments, la maxime d’accusation a bien été respectée. Le grief doit ainsi être rejeté.
E. 4.3.1
A l’instar de son comparse, l’appelant reproche aux premiers juges d’avoir retenu qu’il avait menacé la victime avec un couteau et conteste la réalisation de la circonstance aggravante de l’art. 140 ch. 3 CP.
E. 4.3.2
Les éléments à prendre en considération pour l’examen de ces griefs ont déjà été rappelés ci-dessus (cf. consid.
E. 4.3.3
Sur ces points, les motifs exposés lors du traitement de l’appel de Z.________ (cf. consid. 3.1.3 et 3.2.3 supra) valent pleinement pour le prévenu Y.________. Il est ainsi manifeste, comme l’ont retenu les premiers juges (cf. jugement, pp. 81 et 85), qu’au cours de la commission du brigandage, les deux prévenus ont menacé la victime avec leur couteau. En outre, il est établi que ceux-ci ont agi avec brutalité, frappant leur victime à de nombreuses reprises, lui causant de sévères lésions au visage. De surcroît, les prévenus lui ont fait craindre des lésions plus graves encore, en la menaçant de mutilation par la section d’un doigt. La circonstance aggravante de l’auteur particulièrement dangereux est ainsi indiscutablement réalisée pour les deux prévenus. Les griefs peuvent donc être rejetés.
E. 4.4.1
L’appelant considère que la sanction qui lui a été infligée est trop sévère et qu’une peine assortie du sursis devrait lui être infligée. A l’instar de son comparse, il soutient qu’il n’aurait fait preuve ni d’audace, ni de perfidie, encore moins de professionnalisme. Il prétend pouvoir être mis au bénéfice d’une responsabilité restreinte. Il invoque enfin les regrets exprimés et les excuses à la victime.
E. 4.4.2
Les éléments à prendre en considération pour la fixation de la peine et le sursis ont déjà été rappelés ci-dessus (cf. consid. 3.3.2 à 3.3.4 supra).
E. 4.4.3
Les moyens de l’appelant doivent être rejetés pour les motifs qui seront exposés lors du traitement de l’appel du Ministère public (cf. consid. 6.2 infra), ce dernier ayant de son côté requis une aggravation de la peine en raison de l’application de l’art. 140 ch. 4 CP. III. Appel du Ministère public
E. 5.1
Le Ministère public fait valoir que la circonstance aggravante de l’art. 140 ch. 4 CP aurait dû être retenue à l’encontre des deux prévenus. Pour l’accusation, il serait établi qu’à une reprise au moins un couteau a été apposé sur la gorge de la victime, afin de lui faire dire où étaient l’argent et les stupéfiants. Les déclarations de la victime permettraient de retenir sans doute possible ce fait, même si la victime ne parvient pas à dire lequel des deux agresseurs a accompli l’acte, ni lequel des deux couteaux a été utilisé pour ce faire, ces incertitudes étant sans conséquence, dès lors que la circonstance aggravante de l’art. 140 ch. 4 CP est une circonstance réelle et non personnelle.
E. 5.2
Le dernier stade de l’aggravation du brigandage est réalisé et la peine minimale sera de cinq ans, si le délinquant a mis la victime en danger de mort, lui a fait subir une lésion corporelle grave, ou l’a traitée avec cruauté (art. 140 ch. 4 CP). La circonstance aggravante de la mise en danger de mort prévue à l’art. 140 ch. 4 CP doit être interprétée restrictivement en raison de l’importance de la peine, qui est une peine privative de liberté de cinq ans au moins et qui correspond ainsi à la peine du meurtre. Selon la jurisprudence, la mise en danger de mort de la victime suppose un danger concret, imminent et très élevé que la mort puisse survenir facilement (ATF 121 IV 67 consid. 2b). Il y aura notamment un danger de mort imminent si l'auteur menace la victime avec une arme à feu chargée et désassurée, dirigée contre elle à courte distance, de sorte qu'un coup peut partir, à chaque instant, même involontairement, et atteindre un organe vital (ATF 117 IV 419) ou si le délinquant, ayant empoigné sa victime, maintient une lame à courte distance de la gorge de celle-ci, d'une manière telle qu'une réaction réflexe de la victime suffirait facilement à provoquer une lésion mortelle. Les circonstances de fait et le comportement concret de l’auteur sont décisif pour déterminer si la victime a couru un risque réel de lésions mortelles (ATF 117 IV 427 consid. 3b; ATF 117 IV 419 consid. 2). En définitive le danger de mort est réalisé, et partant l'art. 140 ch. 4 CP est applicable, si l'auteur a créé volontairement une situation telle que la mort pouvait survenir indépendamment de sa volonté, par l'effet du hasard, d'un geste incontrôlé de sa part ou d'une réaction de la victime ou d'un tiers (ATF 121 IV 67 consid. 2/bb, précité). En matière de brigandage, le caractère dangereux constitue un élément objectif relatif à l'acte, non pas à l'auteur. D'après la jurisprudence, la manière dont l'acte délictueux est exécuté constitue l'expression de l'action commune des auteurs; les coauteurs en sont également pleinement responsables (ATF 109 IV 161 consid. 4a). Ainsi, le coauteur et le complice du brigandage sont passibles de la même sanction que les auteurs, même si un seul de ceux-ci réalise une des circonstances aggravantes, lorsque ce comportement relève de la décision dont l’infraction est le fruit (TF 6S.203/2005 du 6 septembre 2005 et les références citées).
E. 5.3
Les premiers juges n’ont pas retenu la mise en danger de mort de la victime au motif qu’un doute subsistait au sujet du fait que « la lame du couteau tibétain ait été apposé sur la gorge » de la victime (cf. jugement, p. 83). Or, selon les explications fournies en pages 81 et 83 du jugement entrepris, on comprend que ce doute provient du fait que la victime aurait dû voir le couteau placé sur la gorge et se souvenir du moment durant lequel cet acte est intervenu. Ces considérants ne sont toutefois pas convaincants. L’état de panique de la victime, déjà tabassée et ligotée, peut parfaitement expliquer les difficultés à donner les précisions exigées par les premiers juges. En outre, le couteau peut avoir été appliqué par un geste rapide sur la gorge de la victime, de sorte qu’il est très vraisemblable qu’elle n’ait pas eu le temps de le voir, étant souligné qu’une fois sur la gorge, le couteau n’est plus nécessairement visible pour elle. Il résulte au contraire de l’ensemble des déclarations convaincantes de la victime qu’un couteau a été placé sur sa gorge. Celle-ci l’a déclaré d’emblée dans son audition-plainte le 24 décembre 2015 (PV aud. 6, p. 2) et n’a cessé de le répéter d’une manière crédible durant l’enquête (PV. aud. 22, l. 78 à 84) ainsi qu’aux débats, précisant même à cette occasion avoir regardé, après l’agression, si le couteau apposé sur son cou avait laissé des marques (cf. jugement, p. 23). Comme pour les autres actes de violence graves retenus par les premiers juges, il n’y a aucune raison de douter de la réalité de celui-ci, les auteurs ayant déployé une violence extrême pour parvenir à leurs fins, violence qu’ils n’ont cessé de minimiser. Le fait que la victime n’ait pas pu désigner lequel des deux agresseurs avait agi pour cet acte particulier est sans importance. Les deux comparses s’étaient munis de couteaux et ont accompli ensemble des actes de violence répétés. Ils s’étaient donc pleinement associés dans la commission d’un brigandage ayant mis en danger de mort la victime. Au vu des éléments qui précèdent, la circonstance aggravante de l’art. 140 ch. 4 CP doit être retenue à l’encontre des deux prévenus, l’appel du Ministère public étant par conséquent admis sur ce point.
E. 6
Il reste à fixer à nouveau la peine selon la libre appréciation de la Cour de céans, la qualification des infractions ayant été modifiée.
E. 6.1
Le Ministère public a requis une peine privative de liberté de 6 ans à l’encontre de Z.________ au vu de la nouvelle qualification juridique, soulignant également à charge que les prévenus ont agi par appât du gain facile, qu’ils s’en sont pris physiquement, cagoulés et munis d’armes dangereuses, violemment et de manière déterminée à la victime. Comme déjà exposé (cf. consid. 3.3.1 supra), Z.________ fait valoir, à décharge, son intention de commencer des études universitaires, son jeune âge et l’absence d’antécédents. Il invoque également qu’il aurait été entraîné dans une entreprise dont le but aurait été de dérober des stupéfiant mais qui aurait dégénéré. Il met également en avant sa collaboration à l’enquête, les regrets exprimés et les excuses à la victime, ainsi que la tentative de réparer le dommage causé dans la mesure de ses capacités. En l’espèce, la sanction de 4 ans de privation de liberté infligée à l’appelant par le Tribunal criminel est inférieure à la peine minimum de 5 ans réprimant le brigandage qualifié au sens de l’art. 140 ch. 4 CP. Il y a dès lors lieu d’augmenter cette peine, comme le demande le Ministère public, du seul fait de l’admission de cette circonstance aggravante. On retiendra en outre que la culpabilité de Z.________ est très lourde, les faits principaux reprochés revêtant une gravité objective et subjective importante. Sa responsabilité pénale est entière. Comme l’ont retenu les premiers juges, alors qu’il pouvait travailler dans son pays, qu’il gagnait de l’argent et venait en Suisse sans être démuni, il a choisi de s’impliquer pleinement dans un brigandage qui a duré près d’une demi-heure, cela après avoir surveillé les lieux pendant une heure environ. De plus, lorsqu’il a vu Y.________ défoncer la porte-fenêtre et entrer dans l’appartement de X.________, il aurait fui s’il avait véritablement paniqué. Or il ne l’a pas fait, au contraire. Il a suivi son comparse et a ligoté la victime, laquelle a été menacée et violentée avec un couteau. Il y a concours d’infractions. Certes, le casier judiciaire suisse de l’appelant ne comporte aucune inscription. Toutefois, l’absence d’antécédents est un élément neutre et non favorable (ATF 136 IV 1, consid. 2.6, JdT 2011 IV 207). Par ailleurs, la circonstance du jeune âge qu’il invoque ne peut être prise en compte dans le cadre ordinaire que dans la mesure où un auteur est immature. Agé de 21 ans lors du brigandage, l’intéressé, ainsi majeur depuis trois ans au moment des faits, n’invoque aucun élément démontrant une quelconque immaturité. A l’inverse, il a obtenu un baccalauréat puis a su gagner sa vie. Quant au projet de reprendre des études à sa libération, sans doute dans le but de favoriser son insertion dans le monde du travail, aussi louable soit-il, on discerne mal en quoi il serait de nature à alléger la sanction, gagner sa vie honnêtement étant ce qui est attendu de tout un chacun. A décharge, il faut retenir avec les premiers juges la collaboration de l’appelant à l’enquête, malgré que celui-ci ait minimisé son implication. Enfin, il faut prendre en compte les regrets exprimés par l’appelant et ses excuses à la victime, ainsi que sa tentative de réparer le dommage causé dans la mesure de ses capacités. En définitive, au regard de l’ensemble des éléments exposés ci-dessus, il convient de prononcer une peine privative de liberté de 5 ans et 2 mois. Vu la quotité de la peine, il faut relever à nouveau (cf. consid. 3.3.5 supra) que l’octroi d’un sursis complet ou partiel est exclu de par la loi (cf. art. 42 al. 1 et 43 al. 1 CP). Il y a lieu de déduire de cette peine la détention subie depuis le jugement de première instance (art. 51 CP).
E. 6.2
Le Ministère public a requis une peine privative de liberté de 8 ans à l’encontre d’Y.________ au vu de la nouvelle qualification juridique. Comme déjà exposé (cf. consid. 4.4.1 supra), Y.________ prétend de son côté pouvoir être mis au bénéfice d’une responsabilité restreinte. A titre de circonstances atténuantes, il invoque en outre les regrets exprimés et les excuses à la victime. En l’espèce, la sanction de 6 ans de privation de liberté infligée à l’appelant par les premiers juges dépasse déjà la peine minimum de 5 ans réprimant le brigandage qualifié au sens de l’art. 140 ch. 4 CP. Il n’y a dès lors pas lieu d’augmenter cette peine, comme le demande le Ministère public, du seul fait de l’admission de cette circonstance aggravante. Avec les premiers juges, on retiendra que la culpabilité d’Y.________ est particulièrement lourde. Condamné à plusieurs reprises pour des infractions contre le patrimoine et pour tentative d’extorsion et chantage, l’intéressé n’a pas hésité à commettre un brigandage poursuivant un mobile crapuleux. Alors qu’il aurait pu renoncer à s’en prendre à X.________ après avoir constaté sa présence sur les lieux, il a défoncé une porte-fenêtre et s’est rué sur la victime. Il a de surcroît mené les opérations, lesquelles ont duré près d’une demi-heure, après la surveillance des lieux pendant une heure environ, comme déjà exposé à propos de Z.________. A l’instar de ce dernier, la faute du prévenu est lourde et sa responsabilité pénale, selon les expertises au dossier qu’aucun élément ne vient contredire, est entière. A décharge, il faut retenir avec les premiers juges que l’intéressé a subi des traumatismes dans sa jeunesse, dont il porte les séquelles. Enfin, il faut prendre en compte les regrets exprimés par l’appelant et ses excuses à la victime. Tout bien considéré, au regard de l’ensemble des éléments exposés ci-dessus, la peine privative de liberté de 6 ans ainsi que l’amende de 500 fr. prononcées en première instance sont adéquates et doivent être confirmées. Il y a lieu de déduire de cette peine la détention subie depuis le jugement de première instance (art. 51 CP).
E. 7
Le maintien en détention pour des motifs de sûreté des coprévenus sera ordonné pour garantir l'exécution de la peine, vu le risque de fuite qu’ils présentent (art. 221 al. 1 let. a CPP). En effet, sans attaches en Suisse, il est à craindre que Z.________ soit tenté de fuir en Albanie où réside sa famille. S’agissant d’Y.________, malgré la naissance de son fils en 2014, qui réside sur le territoire helvétique avec sa mère, une ancienne compagne, le risque de fuite est également significatif, le prévenu étant désormais dépourvu de titre de séjour en Suisse. Celui-ci s’est en outre marié avec une ressortissante tchéchène alors qu’il était incarcéré, la cérémonie traditionnelle du mariage s’étant déroulée hors sa présence en Tchétchénie. Il est donc également à craindre, dans l’hypothèse d’une libération, qu’il soit tenté de regagner son pays pour rejoindre son épouse, bien qu’il soutienne ne pas avoir de contact avec elle et déjà vouloir organiser un divorce. IV. Conclusions, frais et indemnités
E. 8
En définitive, les appels de Z.________ et d’Y.________ doivent être rejetés. Quant à l’appel du Ministère public, il sera partiellement admis dans le sens des considérants.
E. 9
Vu le sort des appels respectifs, l’émolument d’arrêt, par 4’110 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010; RSV 312.03.1]), sera mis à raison d’un tiers à la charge de chacun des coprévenus, le solde étant laissé à la charge de l’Etat (art. 428 al. 1 CPP). Les frais d’appel comprennent, outre l’émolument, les indemnités en faveur des défenseurs d’office des prévenus (art. 422 al. 1 et al. 2 let. a CPP). S’agissant de l’indemnité du défenseur d’office de Z.________, Me Julien Perrin a produit une liste d’opérations faisant état de 27.25 heures (décimal) d’activité, soit 13.45 heures (décimal) effectuées avant le 1 er janvier 2018, dont 4.35 heures (décimal) effectuées par son avocat-stagiaire, et 13.80 heures (décimal) effectuées dès le 1 er janvier 2018, dont 1.05 heures (décimal) effectuées par son avocat-stagiaire, de débours à hauteur de 808 fr., dont 288 fr. avant le 1 er janvier 2018, le solde après cette date. Le temps allégué apparaît toutefois légèrement excessif pour certaines opérations (revue du dossier et préparation de l’audience d’appel), compte tenu de la connaissance du dossier acquise en première instance. Compte tenu également de la durée exacte de l’audience d’appel et du temps nécessaire pour l’étude du jugement d’appel, il convient de retenir, pour la période antérieure au 1 er janvier 2018, un total de 4 heures et 20 minutes pour l’activité déployée par l’avocat-stagiaire, au tarif horaire de 110 fr. (soit 476 fr. 65), plus deux vacations à 80 fr. (soit 160 fr.), ainsi que 9 heures pour l’activité déployée par l’avocat, au tarif horaire de 180 fr. (soit 1'620 fr.), plus une vacation à 120 fr., plus des débours forfaitaires à 50 fr., plus la TVA à 8%, par 194 fr. 15. Pour les opérations de 2017, l’indemnité allouée à Me Julien Perrin est ainsi arrêtée à 2'620 fr. 80, TVA et débours compris. Pour la période postérieure au 1 er janvier 2018, il convient de retenir un total d’une heure pour l’activité déployée par l’avocat-stagiaire, au tarif horaire de 110 fr., plus deux vacations à 80 fr. (soit 160 fr.), ainsi que 10 heures et 20 minutes pour l’activité déployée par l’avocat, au tarif horaire de 180 fr. (soit 1'860 fr.), plus trois vacation à 120 fr. (soit 360 fr.), plus la TVA à 7.7%, par 191 fr. 45. Pour les opérations de 2018, l’indemnité allouée à Me Julien Perrin est ainsi arrêtée à 2'681 fr. 75, TVA et débours compris. Pour les deux périodes (2017-2018), l’indemnité allouée à Me Julien Perrin est donc arrêtée à 5'302 fr. 55 (2'620.80 + 2'681.75), TVA et débours compris. S’agissant de l’indemnité du défenseur d’office d’Y.________, Me Olivier Moniot a produit une liste d’opérations faisant état de 28 heures et 15 minutes d’activité, dont 14 heures 35 minutes effectuées avant le 1 er janvier 2018, le solde après cette date, de débours correspondant à 10% des honoraires, plus la TVA (P. 470). Toutefois, le temps allégué apparaît, d’une part, légèrement excessif pour certaines opérations ( recherches juridiques). D’autre part et surtout, il convient, selon la jurisprudence, de retrancher toutes les réceptions de mémos, de courriel, de fax et de lettres qui n'impliquent qu'une lecture cursive et brève (CREP 11 mai 2016/310 consid. 3.4.1; CREC 12 juillet 2016/271 consid. 3.2); de même, des opérations consistant dans de simples avis de transmission relèvent de tâches de secrétariat, soit de frais généraux déjà pris en compte dans le tarif horaire du défenseur d’office, et non d’une activité d’avocat (cf. not. Juge unique CREP 16 octobre 2017/749). Compte tenu également de la durée exacte de l’audience d’appel, et du temps nécessaire aux opérations postérieures à l’audience, il convient de retenir , pour la période antérieure au 1 er janvier 2018, un total de 9 heures et 20 minutes, au tarif horaire de 180 fr . (soit 1'680 fr.), plus deux vacations à 120 fr. (soit 240 fr.), plus la TVA à 8% , par 147 fr. 85. Pour les opérations de 2017, l ’indemnité allouée à Me Olivier Moniot est ainsi arrêtée à 2 ' 067 fr. 8 5, TVA et débours compris . Pour la période postérieure au 1 er janvier 2018, il convient de retenir un total de 10 heures et 10 minutes, au tarif horaire de 180 fr . (soit 1'830 fr.), plus deux vacations à 120 fr. (soit 240 fr.), plus des débours forfaitaire à 50 fr., plus la TVA à 7.7% , par 169 fr. 60. Pour les opérations de 2018, l ’indemnité allouée à Me Olivier Moniot est ainsi arrêtée à 2 ' 289 fr. 60 , TVA et débours compris . Pour les deux périodes (2017-2018), l ’indemnité allouée à Me Olivier Moniot est donc arrêtée à 4'357 fr. 45 (2 ' 067 . 8 5 + 2 ' 289 . 60), TVA et débours compris .
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